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2. CHALLENGE NATIONAL DES ECOLES DE GOLF  
FINALE REGIONALE GRAND EST 

Règlement particulier de l’épreuve 
 

GOLF ACADEMIE (57) 

          Samedi 04 octobre 2025 
 

 

Rappel des ENJEUX et OBJECTIFS du Challenge National des Ecoles de Golf : 

 Développer l’approche du golf par l’activité, en situation réelle de jeu et répondre à l’attente des jeunes 
 Inciter les jeunes à jouer sur le parcours, en dehors des entraînements organisés par les 

écoles de golf 
 Expérimenter différents formats de jeu (seul ou équipes, strokeplay, matchplay etc…) 

(CF. documents FFG du Challenge sur l’Extranet) 

 

OBJECTIFS ET MOYENS  

 Animer par le jeu sur le parcours, les catégories U10/U12/U14 dont l’index est compris 
entre 20 et 54 (Non classé) ; 

 Inciter les Ecoles de Golf à proposer des animations et mettre en place des 
compétitions « ludiques » pour jeunes ; 

 Inciter les Ecoles de Golf à proposer des compétitions avec les repères jeunes 
 Permettre aux plus jeunes joueurs de participer à une épreuve par équipes ; 
 Permettre à un groupe de jeunes joueurs de s’identifier à son Club, à son Ecole de 

Golf et à défendre ses couleurs ; 
 Inciter les jeunes à découvrir la compétition et l’esprit d’équipe dans un sport 

individuel. 

 Finale ouverte aux joueurs U14/U12/U10 // Index pris en compte au 1er septembre 2025 
 

SELECTION  
Les clubs classés aux 8 premières places du Classement des CLUBS de la Ligue 
(classement Extranet ffgolf) du Challenge National des Ecoles de Golf 2025 au 1er 
septembre, sont qualifiés pour participer à cette finale Régionale. 
Un mail de convocation leur sera envoyé début septembre, et ils devront confirmer leur 
présence pour la finale de début octobre. (  confirmation à donner avant le 15 septembre) 
Si un club ne peut pas participer, le club classé 9e sera convoqué, et ainsi de suite… 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Tout joueur participant à l’épreuve doit être titulaire d’une licence de lien 1. 

Chaque Ecole de Golf pourra inscrire de 4 à 8 joueurs (avant le 15/09/2025), et devra 
présenter le matin et l’après-midi une équipe de 4 joueurs consituée sur les bases 
suivantes : 
Répartition des catégories : Sur l’ensemble de l’équipe il doit y avoir au moins :  

- UNE FILLE  (matin et après midi)  
- UN(E) U12 (matin et après midi)  

 
INDEX : Index pris en compte au 1er septembre 2025 
 La somme des index (arrondis) des 4 joueurs devra être supérieure ou égale à 120. 
 Minimum de 20 d’index (arrondi) pour le ou les meilleurs.  
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FORME DE JEU  

Les Clubs formeront leur équipe de cette façon : 2 GREENSOMES   
 

La règle du Score Maximum (9*)sera appliquée. 

*Score max 9 = si la balle n’est pas rentrée dans le trou après son 8e coup, le joueur ramasse la balle et marque 9. 

 

DISTANCE ET REPERES DE JEU :  

Distances Jeunes préconisées dans le Vademecum fédéral pour les U12, U14 Filles et Garçons. 

CATEGORIES GARCONS FILLES 

U12 
MOINS DE 13 ANS 

Gris Violet 

U14  
BENJAMINS  

Jaune Rouge 

 (il est possible que les partenaires d’un Greensome jouent de repères différents) 
 

 

DEROULEMENT DE L’EPREUVE  

 Matin :  

 9 trous / 2 Greensomes / Stroke Play (score max) / les 2 cartes sont prises en compte. 

 Bonus : au moins 1 joueur U10 =  - 3 pts sur le total des 2 cartes  
 Départage : sur la moins bonne des 2 cartes 

 

 Après-midi : Tableau match play réalisé suite au classement du stroke play. 

 Match Play / 3 trous / 2 matchs en Greensomes par rencontre. (PAS de score 
maximum). 

 Tableau Match Play à 8 clubs / 3 rencontres (la composition des équipes peut 
changer entre chaque rencontre) 

 Formule football : les matchs vont au bout des 3 trous / 1 point par trou gagné / 0 
points par trou égalité / le résultat annoncé est celui des trous gagnés par chaque 
greensome. 

 Le total des 2 Greensomes donne le résultat final de la rencontre 
 Pas d’égalité possible. Dans un match , en cas d’égalité parfaite à l’issue des 2 

greensomes, les capitaines des équipes concernées composeront un greensome qui 
partira en play-off mort soudaine trou par trou. Ce play-off sera obligatoirement 
composé de 2 des joueurs ou joueuses ayant joué un des greensomes de la journée  

  
Avant chaque recontre le capitaine doit déposer sa fiche de composition d’équipe pour le 
tour au recording.  

Après chaque match les joueurs sont priés de se rendre au recording pour annoncer le 
score.  
 

CLASSEMENT ET PRIX  
-L’équipe championne se verra attribuer une Coupe. 
-Des médailles seront remises aux joueurs des 3 premières équipes. 
-Un goûter est offert à l’issue de chaque épreuve par la Ligue.  
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DOTATION FINANCIERE ET INDEMNISATION 

La Ligue indemnisera les 8 clubs sélectionnés pour le déplacement de leurs joueurs à 
hauteur de 120€ par club (sous réserve du déplacement effectif). 

Les 3 premières EdG qui s’illustreront lors de cette journée seront récompensées sous 
forme d’un chèque bancaire* de la Ligue de Golf du Grand Est (dotation 
conjointe ACADOMIA et Ligue).  

L’EdG qui aura terminé première de la Ligue Grand Est au classement national au 
31/08/2025, recevra également une récompense sous forme de chèque bancaire* de la part 
de la Ligue (sous réserve de participation à la Finale). 

(*) : les montants sont volontairement non exprimés .  
 

CAPITAINE ET CONSEILS  

Chaque équipe devra désigner 1 capitaine (adulte) qui assistera à la réunion des capitaines.  
Seul le capitaine désigné peut donner des conseils sur le parcours (seulement entre les 
trous). Les autres accompagnateurs, jeunes et adultes ne peuvent pas donner de conseils 
ni pendant le jeu, ni entre les trous.  
 Cf. p25 : « règlement spécifique pour les épreuves jeunes »  « Accompagnateurs »  

INSCRIPTIONS  

 L'inscription des équipes sélectionnées et des joueurs se fait sur Extranet : 
http://xnet.ffgolf.org avanr le 15 septembre ; 

 Chaque équipe comprend de 4 à 8 joueurs et joueuses licenciés pour l'année en cours 
dans l'Association Sportive qu'ils représentent (lien 1) ; 

 Chaque équipier doit jouer pour l’équipe dans laquelle il est inscrit sur la fiche de 
composition d’équipe.  

 Droit d’engagement : offert par la ligue. 
 

COMITE DE L’EPREUVE - 
 Le Représentant de la Commission Jeunes et/ou de l’ETR de la Ligue; 
 Le Président de l'Association Sportive du club recevant ou son représentant ; 
 Le/les représentant/s du corps arbitral. 
 Le Comité d’épreuve fixera l’heure de la réunion des Capitaines 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


